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1) Le guide des bonnes pratiques W12
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1 classeur composé de:

• 1 brochure (concepts et mise en pratique)

• Partie 1: Tableaux à remplir

• Partie 2: Prescription BP 

• Partie 3: Fiches thématiques

• Partie 4: Analyse des dangers

• Partie 5: Gestion des risques

En quelques mots:

En vigueur depuis le 1er mai 2017

Approuvé par l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des 
affaires vétérinaires (OSAV)



2) Contexte

Société Suisse de l’Industrie du Gaz et des Eaux SSIGE 4

Qui: réseaux de distribution restreints (sans traitement ou avec traitement simple)

Objectif: permettre aux exploitants de satisfaire au devoir de l’autocontrôle

• Élaborer une système d’autocontrôle

• Améliorer/vérifier la qualité des concepts d’autocontrôles existants

Comment: … affaire à suivre…

Les mesures prises dans le cadre de l’autocontrôle doivent être consignées par écrit et être 
traçables.



3) Structure et concept
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3) Structure et concept
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Bonnes pratiques (BP)
– Organisation
– Responsabilités
– Documents d’exploitation
– Chaîne de processus

HACCP
– Analyse des dangers
– Maîtrise des dangers
– Points de contrôle critiques
– Evaluation des risques et priorités
– Planification des mesures

Evaluation du système
– Vérification par des analyses
– Respect des objectifs de qualité
– Actualité et exhaustivité du   

système d’autocontrôle

Processus itératif en 4 étapes de travail

1) Conformité aux prescriptions BP

2) L’évaluation des risques existants

3)    Prendre des mesures – objectifs -
actions

4)     Evaluation du système



4) Bonnes pratiques
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BP = procédure d’approvisionnement qui comprend toutes les mesures nécessaires pour mettre à 
disposition de l’eau potable:

• d’une qualité irréprochable

• en quantité suffisante

→ permet une analyse plus compacte des dangers!

Bonnes pratiques (BP) Bonnes pratiques (BP)
– Organisation
– Responsabilités
– Documents d’exploitation
– Chaîne de processus



Étape 1 - inventaire et conformité aux prescriptions PB
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• Partie 1:

Utilisation des tableaux - Liste de contrôle des 
prescriptions BP (modules A à M)

• Partie 2:

Prescriptions BP (modules A à M)

• Partie 3:

Fiches thématiques à consulter selon indication 
des prescriptions BP (partie 2)



Étape 1 - Inventaire et conformité aux prescriptions PB

Société Suisse de l’Industrie du Gaz et des Eaux SSIGE 9

Point du guide Prescriptions BP
satisfaites?

Commentaires/différences par rapport aux
prescriptions

oui non partiellement

A1 Organigramme x
A2 Responsable

x
Pas défini si fontainier, responsable du service

technique ou conseiller communal responsable du

dicastère

A3 Cahier des

charges/description du

poste x

Cahier des charges plus d’actualité

– Les prestations mandatées par la coopérative « Eau du

Moulin » n’y figurent pas.

– Les tâches en cas de réclamation de client ne sont pas

énumérées.

… …

Liste de contrôle des prescriptions BP Parties 2 et 3



Étape 1 - Inventaire et conformité aux prescriptions PB
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Point du guide PrescriptionsBP satisfaites? Commentaires/différences par rapport aux prescriptions

oui non partiel-
lement

A1 Organigramme x
A2 Responsable x Pas défini si fontainier, responsable du service

technique ou conseiller communal responsable du

dicastère

A3 Cahier des charges/description du poste x Cahier des charges plus d’actualité

– Les prestations mandatées par la coopérative « Eau du

Moulin » n’y figurent pas.

– Les tâches en cas de réclamation de client ne sont pas

énumérées.

A4 Instructions de travail
x

– Aucune instruction sur les points à contrôler lors

de la tournée mensuelle à la STAP La Plaine

– La fréquence de vérification des zones de protection n’est

pas fixée.

A5 Flux d’information et coordination
x

Concertation souhaitable avec l’édilité lors de

travaux pouvant impacter la distribution d’eau

potable

A6 Piquet et organisation en cas de

pannes/ procédure en cas de pollution
x

A8 Hygiène du personnel/de l’exploitation

A9 Sécurité au travail



Étape 2 - Evaluation des risques
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Point du guide Couverture des risques

Risque 

résiduel 

Les opérations aux points de
contrôle appropriés sont déjà
déterminées ?

Le risque est suffisamment couvert ?

oui, les suivantes: non oui non Commentaire A B C D

A1 Organigramme

A2 Responsable x x Plusieurs points de vue internes x

A3 Cahier des charges/
description du poste

Sera adapté en automne lors du

départ en retraite du fontainier x

A4 Instructions de travail x x
A régler encore avant le changement de

fontainier x

A5 Flux d’information et 
coordination x x x

Actions aux PC -Partie 4Tableau de gestion des risques



Actions aux PC - Partie 4

Étape 2 - Evaluation des risques
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Étape 2 - Evaluation des risques

Société Suisse de l’Industrie du Gaz et des Eaux SSIGE 14

Point du guide

Couverture des risques

Risque 
résiduel

Les opérations aux points de
contrôle appropriés sont déjà
déterminées ?

Le risque est suffisamment couvert ?

oui, les suivantes: non oui non Commentaire A B C D

A1 Organigramme

A2 Responsable
x x

Plusieurs points de vue internes

x
A3 Cahier des charges/

description du poste
Sera adapté en automne lors du

départ en retraite du fontainier x

A4 Instructions de travail
x x

A régler encore avant le changement de

fontainier x

A5 Flux d’information et 
coordination x x x

Tableau de gestion des risques

Fin de l’évaluation du risque

Détermination du risque- Partie 5



Étape 2 - Evaluation des risques
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Détermination du risque - Partie 5

B



Étape 3 – Détermination et planification des mesures
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Point du guide Mesure Priorité Calendrier Responsable Réglé, date visa

A2

Responsable

A discuter en conseil 

communal. Figure parmi les 

points à mettre à l’ordre du 

jour pour une séance en août.

Haute 10.8.2019 BD

A4
Dispositions de 
travail

Points de contrôle à la STAP La 

Plaine et fréquence de la 

vérification des zones de 

protection à définir. Etablir une 

instruction de travail.

Haute 30.8.2019 PU

A5
Flux 
d’information et 
coordination

Faire une proposition 

d’amélioration du flux 

d’information avant et durant 

les phases de travaux édilitaires 

pouvant impacter la distribution 

d’eau.

Moyenne 1.2.2020 RU



Étape 4 – Evaluation du système
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date Commentaires

Dernière mise à jour des listes de 

contrôle des prescriptions  BP
19.2.2017

Dernière mise à jour des tableaux 
BP de gestion des risques 13.5.2017

Dernière mise à jour des tableaux 
BP de planification et mise en 
place des mesures

13.5.2017

Dernière évaluation annuelle des 
données de base et des données 
relatives à la qualité de l’eau 25.1.2017
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Partie 1.1
Prescriptions BP

Partie 1.2
Evaluation des 
dangers

Partie 1.2 

Les prescriptions BP sont-elles satisfaites ? 
Oui

Non/Partiellement

Oui

Non

Les opérations aux points de contrôle sont-elles 
déterminées?

Le risque est-il suffisamment couvert?

Gestion des risques/
Points de contrôle critiques 

(CCP)

Evaluation du risque résiduel

Non

Oui

END

Matrice Gravité x Probabilité d’occurence

A B C D

Partie 1.3 

Partie 1.4 

Partie 1.5 

Définition et planification des mesures

Evaluation du système

Réf
: 

Réf
: 

Réf
: 

Réf
: 

Réf
: 

- partie 2
- partie 3

- partie 4

- partie 5

- partie 5

- partie 5

«Evaluation des 
risques»

«Mesures correctives»

«Points de contrôle 
critiques et leur 
surveillance»
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5) Schéma général
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6) Formation  

➢ Formation selon le modèle AQUA 7 

▪ 3 soirées de 17h à 20h

▪ destinée aux membres des exécutifs et exploitants de réseaux

▪ objectif - permettre d’exploiter la plateforme 

➢ Formation certifiante

▪ 2 journées à Yverdon

▪ destinée aux Ingénieurs et exploitants qui implémentent l’autocontrôle 

▪ objectif - acquérir la maitrise des outils et procédures W12 et AQUAPILOT

▪ possibilité de faire un travail de certification W101
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7) AQUAPILOT
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9) Conclusion 

➢ La W12 unique guide des bonnes pratiques reconnu par l’OSAV

▪ S’imposera très probablement sur le marché suisse dans les prochaines années 

➢ AQUAPILOT seule plateforme informatique web 100% conforme à la W12

▪ Aucune installation nécessaire

▪ Données sécurisées et hébergées en Suisse

▪ Outil offrant des fonctionnalité élargies 

▪ A terme, il intègrera les directives de la SSIGE et d’autres organismes de contrôle  


